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FONDS CALEDONIEN DE L’HABITAT
Service technique


Appel d’offres MOE - OPERATION RIVERSTAR
Questions – Réponses 
Questions 1 : 

J'ai parcouru le dossier et il me semble qu'il manque les documents suivants, pourtant mentionnés dans le dossier, comme pièces annexes du marché MOE : 

* le cahier des charges logements locatifs

* le modèle d'agrément de sous-traitance

* le modèle d'état d'acompte MOE

* le tableau descriptif du patrimoine

* le plan parcellaire en dwg, 

* le levé topo

* le rapport de faisabilité  Archipel/Soproner (seuls des plans sont joints)

Ces documents peuvent-ils être fournis dès à présent ? 

Dans le CCP, il est indiqué que le MOD remet au MOE le relevé des lieux comprenant les plans de niveaux, les façades, coupes etc...

D'autres plans, autres que ceux déjà joints au dossier, seront-ils remis ?

Si c'est le cas, pouvez-vous préciser, quels plans ? pour quel bâtiment ?, sous quel format ? (papier, pdf, dwg etc...)

Dans l'AE, il est indiqué la réalisation de deux opérations. Quelles incidences sur les phases études ? 

Et sur les phases travaux ? : des marchés de travaux différents pour un même lot technique ? 2 entreprises différentes ?

Dans le programme, il est mentionné deux phases successives de travaux.

Pourquoi ce phasage ? quel tempo ? (A quel moment débutera la phase 2 par rapport à la phase 1 ?
Réponse : 

J'ai parcouru le dossier et il me semble qu'il manque les documents suivants, pourtant mentionnés dans le dossier, comme pièces annexes du marché MOE : 

* le cahier des charges logements locatifs ajouté au dossier " complément annexes"
* le modèle d'agrément de sous-traitance  ajouté au dossier " complément annexes"
* le modèle d'état d'acompte MOE sera transmis au groupement retenu
* le tableau descriptif du patrimoine  le descriptif du patrimoine ne sera pas demandé dans le cadre de la mission de MOE

* le plan parcellaire en dwg,  en cours, sera transmis ultérieurement
* le levé topo  en cours, sera transmis ultérieurement
* le rapport de faisabilité  Archipel/Soproner (seuls des plans sont joints)   ajouté au dossier " complément annexes"

Ces documents peuvent-ils être fournis dès à présent ?

Dans le CCP, il est indiqué que le MOD remet au MOE le relevé des lieux comprenant les plans de niveaux, les façades, coupes etc...

D'autres plans, autres que ceux déjà joints au dossier, seront-ils remis ?

Si c'est le cas, pouvez-vous préciser, quels plans ? pour quel bâtiment ?, sous quel format ? (papier, pdf, dwg etc...) Tous les plans disponibles sont dans le dossier, nous n'avons aucuns plans papiers.

Les plans de distribution, façades, coupes seront à produire en phase EDL. 

Dans l'AE, il est indiqué la réalisation de deux opérations. Quelles incidences sur les phases études ? Les 2 opérations ont uniquement une incidence sur la décomposition de la rémunération. L'immeuble Enercal fera l'objet d'un montage financier différent. Les études se feront pour l'ensemble de la résidence de façon continue. 

Et sur les phases travaux ? : des marchés de travaux différents pour un même lot technique ? 2 entreprises différentes ? Ce point devra être confirmé avec le cabinet de défisc mais nous imaginons un marché pour un même lot avec 1 seule entreprise mais un détail des prix qui permet d'isoler les couts de travaux de Enercal du reste de l'opé (à voir la répartition des couts du parking / VRD ).
Questions 2 :
Pourriez‑vous nous confirmer si les honoraires transmis dans le tableau sont à considérer comme définitifs ou s’ils constituent une base indicative pour notre estimation ?

Nous avons également noté que la partie EDL ne semble pas être comptabilisée dans le tableau transmis, et que certaines compétences prévues dans le règlement de consultation, telles que l’Accessibilité, Qualité environnementale et performance énergétique, Aménagements extérieurs et paysagers, Économie et pilotage, ainsi que Coordination et contraintes d’exploitation, n’apparaissent pas dans le tableau

Réponse :
Les montants et % indiqués dans le tableau de décomposition des honoraires ne sont pas à prendre en compte. Vous devrez modifier les montants et % par phase en fonction de votre propre estimation de vos honoraires. 

La mission EDL figure bien dans le tableau des horaires au-dessus de la mission ESQ. 

Pour ce qui est du nombre de cotraitant en fonction des compétences demandées, vous pouvez ajouter des cotraitants dans le tableau en fonction du nombre de cotraitants constituant votre groupement.
Questions 3 :
Nous avons relevé une différence entre le programme et l’acte d’engagement concernant les bâtiments inclus dans chaque phase/opération.

Programme :

Phase 1 → SAPHIR, OPALE, QUARTZ, SAPHIR, EMERAUDE + parkings et extérieurs ;  

Phase 2 → PRIMEVERE, ANEMONE + voirie d’accès.

Acte d’engagement :

Opération 1 → PRIMEVERE, ANEMONE, OPALE, QUARTZ, SAPHIR, AMBRE ;  

Opération 2 → EMERAUDE (Enercal).

Pourriez-vous nous confirmer le découpage officiel à suivre pour la répartition des honoraires ?

Réponse :
Pour des raisons liées au financement du projet, celui-ci sera porté par 2 opérations distinctes d'ou les 2 tableaux de répartition des honoraires. 

Le découpage à prendre en compte pour renseigner les tableaux d'honoraires est bien celui de l'acte d'engagement.
Questions 4 :

1/ Concernant la “maquette numérique 3D” prévue au CCP : pouvez-vous préciser le niveau de contenu attendu ?

S’agit-il uniquement d’une maquette 3D de visualisation/coordination architecturale (consultable via un viewer gratuit), ou attendez-vous une démarche BIM incluant également structure + installations techniques (MEP) + réseaux/VRD (maquette fédérée), avec exigences spécifiques (format IFC, convention BIM, niveau de détail LOD, nomenclatures/attributs, livrables et fréquence de mise à jour) ?

2/ Selon le CCP il est prévu la réalisation d’une maquette numérique 3D du projet. Cela concerne-t-il uniquement les aspects architecturaux ou également les installations techniques et réseaux (BIM ?) ?

3/ L’article 5.1 du programme indique un nombre total de 112 logements, cependant selon l’article 3 les 16 logements de l’immeuble ANEMONE ne sont pas compris dans la présente opération de réhabilitation. Confirmer que les travaux concernent au total 96 logements (112-16).

4/ Le remplacement des CES thermosiphons sur les bâtiments PRIMEVERE, QUARTZ, SAPHIR, OPAL et AMBRE est-il compris dans l’enveloppe financière de 1 400 MF ? Dans la négative, le Maître d’Ouvrage envisage-t-il la réutilisation de ces installations ?

5/ La production d’eau chaude sanitaire est-elle souhaitée uniquement par des chauffe-eaux solaires thermique ou est-ce possible de proposer d’autres solutions techniques ?

6/ Dans le cas du Bâtiment ANEMONE : les portes palières sont également à remplacer. Doivent-elles présenter les mêmes caractéristiques que celles prévues pour les autres bâtiments, malgré la réhabilitation complète réalisée en 2015 ?

Réponse :
1) Les maquettes 3D demandées au CCP seront des outils à développer avec votre cotraitant chargé de la concertation / conception participative afin de faciliter la compréhension du projet par les parties prenantes du projet. Il ne s'agit pas de réaliser le projet en BIM mais uniquement de réaliser de multiples supports favorisant la concertation. 

2) Idem réponse 1)

3) Les travaux concernent les bâtiments Primevère, Quarts, Saphir, Opale, Ambre, Emeraude  ( 96 logements au total ), les extérieurs / parkings de ces bâtiments, la voirie d'accès sur l'emprise FSH, les parcelles communales sur lesquelles sont édifiés le faré et le parc de jeux, les parcelles communales attenantes à la résidence pouvant être transformées en jardins partagés / vivriers et les extérieurs uniquement de l'immeuble Anémone (ravalement de façade, parkings, voirie ). Le bâtiment Anémone est actuellement en cours de rénovation et les appartements remis en location en cours de cette année. 

4) Le remplacement des CES des bâtiments cités n'est pas prévu au projet et nous souhaitons conserver ces installations. Il sera cependant peut être nécessaire de modifier les réseaux des CES qui transitent actuellement en façade des bâtiments. 

5) L'immeuble Emeraude ( ancien Enercal ) est dépourvu de CES et la question du système de production d'eau chaude sanitaire se posera sur ce bâtiment. Le cahier des charges des logements du FCH prévoit la mise en place de CES photovoltaïque sur nos résidences (cahier des charges en PJ ). 

6) Les portes palières de l'immeuble Anémone ne sont pas à remplacer dans le cadre du projet. 
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